
Cabinet 
Bureau de la communication interministérielle 
 

Tél. : (689) 40 46 87 00 – Port. : (689) 89 43 00 31  BP 115 – 98713 Papeete  
Mél : communication@polynesie-francaise.pref.gouv.fr   Avenue Pouvana’a a Oopa 
www.polynesie-francaise.pref.gouv.fr 1/1 

          
 

 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE   

                
   Papeete, le 13 avril 2023  

 

 
RAPPEL : fin de la campagne pour le premier tour  

des élections territoriales 
 

 

1. La campagne électorale pour le premier tour des élections territoriales qui aura lieu 
le dimanche 16 avril 2023 prendra fin le samedi 15 avril 2023 à minuit. 
 

2. Toutefois, dès le vendredi 14 avril à minuit, conformément à l'article L 49 du code 
électoral, il est interdit de : 

A. Distribuer ou faire distribuer des bulletins, circulaires et autres documents ; 

B. Diffuser ou faire diffuser par tout moyen de communication au public par 
voie électronique tout message ayant le caractère de propagande 
électorale ; 

C. Procéder, par un système automatisé ou non, à l'appel téléphonique en 
série des électeurs afin de les inciter à voter pour un candidat ; 

D. Tenir une réunion électorale. 


